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PREAMBULE   

 
 
 
 

L’entreprise TERRYN exploite le site de la marnière des Oriots à Fontaine-sous-Jouy depuis 
l’obtention de l’autorisation du 3 novembre 1992. Depuis l’ouverture du site, l’exploitant a sollicité 
une demande de renouvellement de l’autorisation ainsi qu’une extension vers l’Ouest de 
l’exploitation. Ces demandes ont été accordées par arrêté préfectoral du 29 mars 1996 portant la 
durée de l’exploitation jusqu’en 2011. Une seconde demande de renouvellement d’autorisation et 
de modification des conditions d’exploitation a été formulée et accordée par arrêté préfectoral du 
14 mars 2011 portant la durée de l’exploitation jusqu’en 2016. Une 3ème demande de renouvellement 
a été accordée par arrêté préfectoral du 10 mars 2017 pour une durée de 10 ans, c’est l’arrêté 
actuel. 

 

L'entreprise TERRYN présente aujourd’hui un dossier de demande de renouvellement et d’extension 
de son autorisation d'exploiter sa carrière actuelle, le zonage du PLU en vigueur autorisant l’activité 
de carrière sur la zone de l’extension.  

 

L’extension demandée porte sur une superficie de 5 ha 90 a 49 ca, portant la superficie totale de 
la demande d’autorisation à 10 ha 55 a 34 ca. 

 

La durée est demandée pour 27 ans, comportant 26 ans et 2 mois d’extraction et 10 mois de remise 
en état du site. 

 

La production moyenne annuelle demandée est de 75 000 tonnes/an, et le maximum annuel de      
80 000 tonnes/an, la densité du matériau étant de 1,6. 

 

Les carrières sont soumises à la rubrique n° 2 510 dans la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement. Le rayon d'affichage de 3 km englobe les territoires 
communaux de 10 communes qui sont : AUTHEUIL-AUTHOUILLET, DARDEZ, ÉCARDENVILLE-SUR-EURE, 
FONTAINE-SOUS-JOUY, GAUCIEL, HUEST, JOUY-SUR-EURE, REUILLY, SASSEY et SAINT-VIGOR.  

 

L’exploitation nécessite l’utilisation d’une unité mobile de criblage (rubrique n° 2 515 de la 
nomenclature). 

 

L’entreprise TERRYN possède la maîtrise foncière des terrains concernés par la demande d’extension 
d’autorisation. Elle assurera la remise en état des lieux. 

 

L’entreprise TERRYN a toujours réaménagé le site sans aucun apport de matériaux extérieurs au 
site, que ce soit gravats, stériles ou autre. L’entreprise TERRYN continuera dans cet objectif et 
s’engage, dans le nouvel arrêté, à réaménager le site, toujours sans aucun apport de matériaux 
extérieurs. 
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http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/34240
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/34240
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http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/28546
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/28546
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE   

 
Le présent dossier est déposé pour l’obtention de l’autorisation préfectorale d’extension d’exploitation de la 
marnière de M. TERRYN, située sur la commune de FONTAINE-SOUS-JOUY (27). 
 
En effet, compte tenu de la nature et de l’importance des installations classées, cette autorisation est rendue 
obligatoire en application :  
 

 de l’article L512-15 du Code de l’Environnement (ex-loi n°76-663 du 1er Juillet 1976 – art. 4 et modifié 
par l’Ordonnance n°2009-663 du 11 Juin 2009 – art. 7) relative aux dispositions communes à l’autorisation, 
à l’enregistrement et à la déclaration’ des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ;  
 

 du décret n°77.1133 du 21 Septembre 1977 modifié ;  
 

 de la circulaire du 25 Septembre 2001 relative aux Installations classées. 
 
L’annexe 4 de l’article R511-9 du Code de l’Environnement modifié par Décret n°2013-932 du 17 Octobre 2013 
constitue la nomenclature des installations classées et détermine le type de procédure à suivre pour chaque 
installation visée. 
 
Le déroulement de la procédure d’autorisation est fixé par les articles L512-1 et L512-2 du Code de 
l’Environnement, modifié par la Loi n°2012-788 du 12 Juillet 2010 – art. 240. 
 
La procédure comporte une consultation du public dans les communes dont le territoire se trouve à une 
distance des installations projetées inférieure à une certaine valeur kilométrique fixée par le décret de 2013 
précédemment cité.  
 
Les modalités de consultation du public sont conformes à des textes de portée générale relatifs à la 
démocratisation des enquêtes publiques et la protection de l’environnement (articles L. 123-1 à L. 123-16 et 
R. 123-1 à R. 123-46 du Code de l’Environnement). 
 
Le déroulement chronologique de l’ensemble de la procédure est schématisé sur l’organigramme ci-après. Il 
vise à une large consultation et permet au Préfet de prendre une décision après avoir recueilli un maximum 
d’avis auprès du public, des collectivités locales, des services de l’État, de la Commission Départementale de 
la Nature, des Paysages et des Sites, où sont représentés notamment les élus, les collectivités territoriales, 
les usagers, les associations environnementales, la chambre d’agriculture, etc. 
 
La décision prise par le Préfet de Département à la fin de la procédure sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 
 
Un extrait sera publié dans 2 journaux régionaux et locaux et sera affiché dans les mairies des communes 
concernées par le rayon d’affichage. 
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE   

 
 

Figure 1 : Déroulement de la procédure d’autorisation (Code de l’Environnement) 
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IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET DE L’INSTALLATION   

 Identification  

I. Désignation du demandeur 
 
Demandeur :  SARL TERRYN  
Siège social :  8 route de Beaumont / 27 190 ORMES 
Téléphone :  02 32 35 45 64 
 
Forme juridique : Société à responsabilité limité (S.A.R.L.) 
N° de SIRET :  382 307 361 000 16 
Code A.P.E.-N.A.F. : 141C 
 
Signataire :  Monsieur TERRYN Laurent  
Qualité :  Gérant 
Nationalité :  Française 
Téléphone :  06 62 50 63 63 
 
Personne ayant suivi le dossier :  Monsieur Laurent TERRYN 
 
Un extrait du Registre du Commerce et des Sociétés est joint en Annexe 1 à la demande d’autorisation. 

II. Droit d’exploitation 
 
L’entreprise possède la maîtrise foncière de l’ensemble des terrains sur lesquels elle exploite par arrêté 
préfectoral du 10 Mars 2017 une superficie de 4 ha 64 a 85 ca, pour une période de 10 ans. 
 
La maîtrise foncière de la zone de l’extension (5 ha 90 a 49 ca) est jointe est jointe en Annexe 2 à la 
présente demande. 
 
Cette annexe comporte également une délibération du conseil municipal, en date du 5 Septembre 2019, 
donnant un avis favorable sur la prolongation de l’exploitation de la carrière, conditionné par l’autorisation 
préfectorale, et officialisant le déplacement des chemins ruraux n° 2 et n° 17, pour assurer la continuité du 
passage (déplacement le long de la parcelle ZE n° 13 et prolongation le long du « Bois Registre »), à la charge 
de la société TERRYN.  

III. Capacités techniques et financières de l’exploitant 
 
L’Annexe 3 présente le matériel de la SARL TERRYN et son dernier bilan (2019). 

IV. Localisation de la carrière 

A) Situation géographique 
 

⇒ Département : Eure 
⇒ Commune : FONTAINE-SOUS-JOUY 
⇒ Lieux-dits : Les Fournaux, Les Oriots et Les Haies Damiens. 

 
La carrière est localisée à environ 8 km au Nord-Est d’ÉVREUX. L’Annexe 4 à la fiche d’identification indique 
l’emplacement du site d'étude sur un extrait de carte I.G.N. au 1/ 25 000, avec le rayon d’affichage de 3 km. 
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B) Situation cadastrale 
L’exploitation actuelle couvre une superficie de 46 485 m². L’extension demandée porte sur une 
superficie de 59 049 m², portant la surface totale de la demande à 105 534 m². 
 
Les parcelles cadastrales concernées sont reprises dans le tableau et la figure qui suivent.  
 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales de la carrière de FONTAINE-SOUS-JOUY 

Commune Section N° Parcelle Lieu-dit 
Superficie 
totale des 
parcelles 

AP actuel 
ou 

Extension 

Superficie 
concernée     

par la demande 

Fo
nt

ai
ne

  -
  s

ou
s 

 -
  J

ou
y 

ZE 

8 

Les Haies Damien 

 1 050 m² Extension 1 050 m² 

9 820 m² Extension 820 m² 

10 6 080 m² Extension 6 080 m² 

11  5 940 m² Extension  5 940 m² 

12 840 m² Extension 840 m² 

41 

Les Oriots 

6 600 m² AP actuel 6 600 m² 

42 10 360 m² AP actuel 10 360 m² 

43 10 80 m² AP actuel 1 080 m² 

44 

Les Fourneaux 

500 m² AP actuel 500 m² 

45 2 170 m² AP actuel 2 170 m² 

46 933 m² AP actuel 933 m² 

47 
Les Fourneaux 

695 m² Extension 695 m² 

48 13 500 m² Extension 13 500 m² 

50 

Les Fourneaux 

2 917 m² AP actuel 2 917 m² 

51 1 840 m² AP actuel 1 840 m² 

52 2 960 m² AP actuel 2 960 m² 

53 580 m² AP actuel 580 m² 

54 560 m² AP actuel 560 m² 

55 1 495 m² AP actuel 1 495 m² 

63 750 m² AP actuel 750 m² 

108 3 620 m² AP actuel 3 620 m² 

109 5 640 m² AP actuel 5 640 m² 

129 32 542 m² AP actuel 2 053 m² 

129 Les Fourneaux 32 542 m² Extension 21 639 m² 

152   Les Haies Damiens 6 475 m² Extension 6 475 m² 

CR n°2 Les Fourneaux - AP actuel 2 427 m² 

CR n°2 Les Fourneaux - Extension 1 110 m² 

CR n°17 Les Oriots - Extension 900 m² 

Surface de l'AP actuel 46 485 m² 

Surface de l'extension demandée 59 049 m² 

Surface totale de la demande 105 534 m² 
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Figure 2 : Parcelles de la demande sur fond cadastral 
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C) Détail des surfaces à considérer pour le projet de renouvellement et 
d’extension 

Afin de situer l’état d’avancement de l’exploitation actuelle, voici un état des lieux des surfaces restant à 
exploiter, des surfaces réaménagées (en référence à l’arrêté en cours du 10 Mars 2017) et des surfaces 
demandées pour le projet d’extension : 

Bilan des surfaces : 

 Arrêté préfectoral actuel (10/03/2017) : 4 ha 64 a 85 ca 
 Extension demandée : 5 ha 90 a 49 ca 

 

 Superficie de la demande du présent dossier : 10 ha 55 a 34 ca. 
 

Détail : 
 Surfaces délaissées : 1 ha 58 a 60 ca, dont : 
 

 bande de 10 m en limite de propriété : 56 a 00 ca 
 bande de 20 m en limite du ru : 1 ha 02 a 60 ca 
 

 Terrains remis en état : 1 ha 64 a 80 ca 
 
 Zone de l’entrée : 38 a 00 ca 

 
 Surface exploitable : 6 ha 93 a 74 ca, dont : 

 

 Zone à exploiter : 5 ha 29 a 74 ca, dont : 
 1 ha 47 a 00 ca sur l’AP actuel (incluant la bande de 10 m de l’AP actuel), 
 3 ha 82 a 74 ca sur la zone de l’extension, 

 

 Carreau actuel (approfondissement jusqu’à la cote de + 85 m NGF) : 1 ha 64 a 80 ca 
 
 Total demande : 10 ha 55 a 34 ca. 

Le détail de ces surfaces est présenté sur la figure de la page suivante. 

 

D) Durée demandée 
La durée de renouvellement et d’extension demandée est de 27 ans (26 ans et 2 mois d’exploitation               
+ 10 mois pour la remise en état des terrains). 
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Figure 3 : Détail des surfaces sur fond topographique 
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V. Exploitation actuelle 
 
La SARL TERRYN est actuellement autorisée à exploiter sur une superficie de 46 485 m², jusqu’au 10 Mars 
2027, avec une production maximale de 45 500 tonnes par an. L’Arrêté Préfectoral actuel du 10 Mars 2017 
est consultable en Annexe 5. 

A) Occupation actuelle du sol 
Dans les limites de la carrière sont localisées les différentes infrastructures (installations d’exploitation, 
bureau, atelier, chemin d’exploitation, zones de stockage), les zones en cours d’exploitation et celles qui ne 
sont pas encore exploitées. 
 
Le plan des abords à l’échelle du 1 / 2 500ème, visualise en Annexe 6, le projet dans son environnement avec 
l’occupation du sol matérialisée jusqu’à 1/10ème du rayon d’affichage, soit 300 m autour des limites de la 
demande. 
 
Le plan d’ensemble à l’échelle du 1/1 000ème, sur la base du plan topo, visualise en Annexe 7, le projet avec 
l’affectation des réseaux jusqu’à 35 m autour des limites de la demande. 

B) Habitations les plus proches de la demande 
Les habitations les plus proches se situent à une distance de 470 mètres au Nord-Est des limites de la demande 
pour la 1ère habitation et à 516 mètres au Sud-Ouest des limites de la demande pour la 2ème habitation. 
 

 
Figure 4 : Localisation des différentes habitations proches des limites de la carrière (fond Géoportail.fr) 
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C) E.R.P. les plus proches de la demande 
Les établissements recevant du public (E R.P.) les plus proches de la demande sont indiqués sur la figure 
suivante.  
 

 
Figure 5 : ERP les plus proches de la demande 
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VI. Nature et disposition du gisement 
 
Nature géologique du gisement    :  marne crayeuse 
 
Puissance du gisement     :  0 (base du versant) à 40 m (sommet) 
Puissance moyenne de recouvrement  :  3 m en moyenne (dont 30 cm de terres végétales) 
 
Cote minimale d’extraction    :  + 85 m N.G.F. 
 
Nombre de front de taille    :  4 fronts de 10 m de hauteur 
Inclinaison d’un front     :         80 degrés 
Banquette entre chaque front   :  10 m 
Hauteur maximale d’un front de taille  :  10 m  
 
Volume des matériaux à extraire   :  1 224 344 m3 

       (1 695 494 m3 moins 471 150 m3 de pertes de  
gisement liées aux fronts de taille) 

Tonnage des matériaux à extraire   :  1 958 950 tonnes 
Densité du matériau     :  1,6 
 
Production annuelle moyenne   :  46 875 m3 soit 75 000 tonnes  
Production annuelle maximale  :  50 000 m3 soit 80 000 tonnes 
 
Durée d’autorisation demandée  : 26 ans et 2 mois d’extraction   
       + 10 mois pour la remise en état du site 
       = 27 ans. 
 
Phasage d’exploitation    : 5 phases quinquennales de 233 951 m3  
       (= 374 322 tonnes par phase)  
 

       + une dernière phase de 54 589 m3  
       (soit 87 342 tonnes). 
 
Le gisement à exploiter correspond à de la marne crayeuse utilisée pour l’amendement agricole. La marne 
est autorisée en agriculture biologique. 
 

 
Figure 6 : Prise de vue du gisement en cours d’exploitation sur le site d’étude (AREA Conseil) 
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VI. Transport des matériaux 
L’activité extractive, tributaire des intempéries et de son débouché commercial (l’agriculture) a un caractère 
saisonnier : l’exploitation a lieu du début du printemps jusqu’au début de l’automne. En dehors de cette 
période, les conditions climatiques ralentissent l’activité agricole, rendent difficiles l’exploitation de la 
marne et empêchent notamment l’épandage d’amendement dans les champs. 

Les livraisons sont étalées sur environ 4 mois avec un pic fin Août/début Septembre en général. La production 
annuelle moyenne prévue étant de 75 000 tonnes, soit 18 750 tonnes par mois, soit environ 937 tonnes par 
jour en considérant 20 jours de livraison par mois. 

Ceci représente une rotation journalière d’environ 31 camions de 30 tonnes. 

 

VII. Indication sur le mode d’exploitation, les moyens d’extraction et la 
destination du matériau extrait 

A) Mode d’exploitation 
L’exploitation de la marne est réalisée à ciel ouvert et hors d’eau aux moyens d’engins mécaniques.  

L’épaisseur maximale d’extraction du gisement de marne est de 40 m, soit quatre fronts successifs de hauteur 
nominale de 10 m. Les banquettes séparant les gradins auront une largeur de 10 m, et les gradins présenteront 
un angle maximum de 80 degrés, soit un angle général maximum de 50 degrés pour l'ensemble des 4 fronts 
de taille. 

B) Nature et puissance du recouvrement 
Les travaux de découverte ont pour but de mettre à nu le gisement exploitable. Les terres de découverte 
représentent une épaisseur d'environ 5 m dans la partie haute et 1 m dans la partie basse du terrain, soit en 
moyenne 3 m d’épaisseur à considérer. Le décapage des terres de découverte sera limité aux besoins des 
travaux d’exploitation et se fera au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation. 

Il sera réalisé de manière sélective de façon à ne pas mêler les terres constituant l’horizon humifère aux 
stériles. L’horizon humifère (d’une épaisseur moyenne de 30 cm) et les stériles sont stockés séparément sur 
la bande des 10 mètres non exploitée, et réutilisés pour la remise en état des lieux.  

Le stockage séparatif des terres de découverte se fera ainsi, afin d'éviter l'appauvrissement en azote et en 
matières organiques, par effet de lixiviation ou d'érosion.  

Les terres de découverte représentent un volume estimé à 208 122 m3, dont 10 % d’horizon humifère. Ces 
terres serviront à la remise en état du site après exploitation.  

Les stériles seront également utilisés pour confectionner un merlon de protection paysager, sur la bande de 
20 mètres de large, située en bordure du ru, à 10 mètres de distances de la limite de propriété. Ce merlon, 
large de 8 m à sa base et haut de 4 m avec des pentes de 1/1, nécessite, sur une longueur de 450 m, une 
utilisation de 7 200 m3 de terres de découverte. 
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Figure 7 : Profil du merlon qui sera mis en place sur la bande des 20 mètres le long du ru 

 

C) Épaisseur du gisement 
Le gisement sera exploité jusqu’à la cote +85 m N.G.F. sur une hauteur maximale de 40 mètres répartie en 
quatre fronts de 10 m. La progression du front se fera vers le Nord-Ouest, puis vers le Nord-Est.  

L'exploitation du gisement est réalisée à ciel et hors d’eau. L’extraction sera effectuée à l’aide d’une pelle 
mécanique. En effet, les produits à extraire (limons de découverte et marne crayeuse) sont assez tendres 
pour ne pas avoir recours à l’explosif. 

La manutention des produits sur le site de l’exploitation sera faite à l’aide de chargeurs sur pneus et/ou 
camions de chantier. 

L’épaisseur maximale du gisement de marne est de l’ordre de 40 mètres. L’exploitation se fera donc, au 
maximum par un front de taille décomposé en 4 fronts successifs de 10 mètres de haut séparés par une 
banquette de 10 mètres de large. 

L’angle des fronts sera de 80 degrés, avec un angle général final de l’ensemble de l’ordre de 50 degrés. 
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Figure 8 : Profil général des fronts de taille 

La cote minimale d’extraction est fixée à +85 m N.G.F. : sous la craie campanienne (à plus de 50 m de 
profondeur), on rencontre une superposition d’autres formations crayeuses, plus anciennes, qui excèdent 
100 m d’épaisseur. 

Ces niveaux ne deviennent aquifères qu’à des altitudes voisines de celles de la Vallée de l’Eure qui draine la 
nappe de la craie. Au-delà du site d’étude, la profondeur de la nappe est estimée entre +40 m N.G.F. et 
+60 m N.G.F. 

Par conséquent, 25 à 45 mètres de craie non saturée à faible perméabilité séparent le plancher de la carrière 
du niveau piézométrique de l’aquifère de la craie. 

 

D) Phasage de l’exploitation 
Le gisement sera exploité à raison de 80 000 tonnes au maximum par an et de 75 000 tonnes en moyenne 
par an. L'exploitation sera découpée en 5 phases quinquennales avec une 6ème phase de 1 an et 2 mois.  

Le sens de l’exploitation se fera ainsi : 

1°) exploiter le site jusqu’à la cote des + 85 m NGF, en commençant de l’entrée (côté Sud-Est) et en 
progressant vers la pointe Nord-Ouest du site, afin de dégager de l’espace pour pouvoir bénéficier de 
place suffisante pour la manœuvre  des engins et le stockage des matériaux 

2°) ensuite progresser vers le Nord-Est (hauteurs des fronts les plus importants), comme présenté sur la 
figure de la page suivante. 

1,80 m 
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Figure 9 : Sens de progression de l’exploitation et nombre de fronts de 10 m 
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Compte tenu du profil général des fronts de taille (cf. Figure 8) : 4 fronts maximum de 10 m à 80 degrés 
(générant une avancée de 1,80 m horizontale de la base du front pour un front de 10 m de haut), séparés par 
une banquette de 10 m de large, les pertes du gisement occasionnées par les fronts et les banquettes 
successives, sont les suivantes : 

 

Tableau 2 : Pertes de gisement sur le pourtour de l’exploitation 

Nombre de fronts 
1 front  
(1 front) 

2 fronts  
(1 front + 1 banquette 

+ 1 front)  

3 fronts  
(1 front + 1 banquette + 1 front 

+ 1 banquette + 1 front) 

4 fronts  
(1 front + 1 banquette + 1 front + 1 banquette 

+ 1 front + 1 banquette + 1 front) 

Distance horizontale 
entre la base du 

front inférieur et la 
tête du front 

supérieur 

1,80 m 13,60 m 25,40 m 37,20 m 

Volume perdu pour 
chaque mètre 

linéaire de front 
exploité (m3 / m) 

9 m3 136 m3 381 m3 744 m3 

Longueur de front 
considéré (m) 140 m 405 m 200 m 451 m 

Volume de gisement 
perdu (m3) 1 260 m3 55 080 m3 76 200 m3 335 544 m3 

Total volume 
gisement perdu (m3) 

468 084 m3 (soit env. 470 000 m3)  
(471 150 m3 précisément indiqué précédemment au chap.VI – Nature et disposition du gisement) 

 

Le plan de phasage de l’extraction, prévu en 5 phases quinquennales et une 6ème phase d’1 an et 2 mois, est 
présenté sur la figure de la page suivante. 

 

Tableau 3 : Surfaces et durées des phases d’exploitation 

Phase Surface Durée 

1 12 000 m² 5 ans 

2 12 800 m² 5 ans 

3 11 400 m² 5 ans 

4 12 400 m² 5 ans 

5 14 500 m² 5 ans 

6 6 274 m² 1 an et 2 mois 

Total 69 374 m² 26 ans et 2 mois 
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Figure 10 : Plan de phasage de l’exploitation
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E) Mode de traitement 
Le gisement de craie à exploiter renferme des interlits de silex, très réguliers, d’épaisseur décimétrique. Il 
n’est techniquement et économiquement pas possible d’extraire sélectivement ces interlits d’épaisseur trop 
modeste pour les éliminer. En outre, la craie, qui a une structure massive cohérente, doit être ameublie pour 
pouvoir être épandue dans les champs au moyen d’engins agricoles. 

La marne crayeuse donnera donc lieu sur place à un tri des silex indésirables et à un conditionnement par 
criblage lui permettant d’être commodément épandue, ultérieurement dans les champs.  

Une installation mobile sera donc temporairement implantée sur le site pour ces opérations. Il s’agit de la 
cribleuse mobile « Powerscreen Chieftain » qui aura une puissance installée de 150 kW compte tenu du 
volume d’extraction prévu sur le site de la carrière. La durée, inférieure à 6 mois, sera de 4 mois, comme 
dans le précédent arrêté. 

Une pelle hydraulique déversera les blocs de marne dans l’alimentateur. Celui-ci est composé d’un tapis à 
fond mouvant qui déverse la marchandise régulièrement sur le premier convoyeur. 

Cette marchandise est ensuite amenée dans le crible. Elle se trouve séparée en 2 catégories : 

 les morceaux < 3 cm (80 % de la marchandise) sont déversés sur un tas et correspondent au produit fini ; 
 les morceaux > 3 cm (20 % de la marchandise) sont récupérés en sortie de crible. 

L’installation mobile de traitement est donc composée des éléments suivants : 

 un alimentateur ; 
 un premier convoyeur ; 
 un crible ; 
 2 convoyeurs. 

Le fonctionnement de cette installation de traitement est résumé par le schéma suivant : 

 

Figure 11 : Schéma fonctionnel de l’installation mobile de traitement des matériaux 

L’installation mobile ainsi que les engins d’extraction, de manutention et de transport seront entretenus dans 
les ateliers de réparation mécanique dont l’entreprise dispose à ORMES (siège social de la société). 

Les stériles d’exploitation représentent environ 7 % du volume des matériaux à extraire, soit 85 704 m3. Ceux-
ci seront stockés provisoirement, comme les terres de découverte, pour être replacés en fond de fouille sur 
une épaisseur de 2 m dans le cadre de la remise en état du site 

F) Zone de stockage 
En période d’activité de l’exploitation de la marnière, la production est actuellement stockée sur le site sur 
une zone d’environ 4 500 m². Cette zone comprend un hangar de type agricole d’une surface de 628 m² qui 
permet de garder un stock tampon à l’abri et ainsi pallier aux conséquences des intempéries sur la marne. La 
construction de ce hangar a fait l’objet d’un permis de construire accordé le 14 Novembre 2014. 

Compte tenu du besoin de l’augmentation du tonnage de l’exploitation, il est prévu un agrandissement du 
hangar existant avec une surface prévue de l’ordre de 3 fois le hangar existant, soit env. 1 800 m². Un 
permis de construire sera déposé au préalable. 

Le stockage actuel de 45 000 tonnes pourra ainsi être triplé. Cette production sera ensuite évacuée 
progressivement, comme précédemment, avant l’arrêt quasi-total de l’exploitation durant les mois d’hiver. 

Stockage de 
produit brut Alimentateur Crible

Tas de marne 
(<3cm)

Marne grossière 
stockée
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Le hangar, de type agricole, ouvert à tout vent, permet d’abriter la marne après le broyage de manière à 
avoir un produit exploitable avant l’épandage dans les champs, ce qui permet surtout d’éviter un colmatage 
type mortier, si ce produit prenait trop d’humidité. 

 
Figure 12 : Localisation du hangar existant de stockage de 628 m² (extrait du PC) 

 
Figure 13 : Plan en coupe du hangar (extrait du PC) 

G) Stockage des huiles et carburants 
Le ravitaillement des engins d’exploitation se fait sur le site de FONTAINE-SOUS-JOUY sur une aire étanche 
équipée d’une rétention régulièrement vidée par un organisme agréé. Un bordereau de suivi de déchets de la 
dernière vidange de cette rétention est consultable en Annexe 4 de l’étude d’impact (Tome 4). 

L’entreprise TERRYN a réalisé la mise en place d’un séparateur à hydrocarbures (HC) de classe 1 permettant 
de respecter une teneur maximale autorisée en HC résiduels de 5 mg/l. Ce séparateur à HC assure une 
évacuation minimale de 45 l/h.m² soit 22,5 l/mn pour une aire de ravitaillement de 30 m². Il n’y aura pas de 
système de by-pass. L’entreprise TERRYN suit les conseils du fabricant en termes de suivi et de maintenance 
de l’ouvrage de traitement. 

H) Destination des matériaux 
Les matériaux sont destinés principalement à l’amendement agricole, essentiellement dans les départements 
de la Seine-Maritime, l’Eure, l'Eure-et-Loir et l'Orne.  

Exempte de dolomie, cette marne présente une teneur en chaux élevée, une très forte solubilité carbonique 
et une très bonne teneur en magnésie. Son utilisation en agriculture permet de remédier (à l’aide d’un produit 
naturel) aux carences des sols de grandes cultures locales qui, sans cette marne, n’auraient pas la même 
productivité. La pratique du marnage est d’ailleurs localement ancestrale. La marne est autorisée en 
agriculture biologique. 
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I) Transport et devenir des matériaux 
Le site se trouve dans une zone géographiquement bien centrée par rapport à la demande, d’où une bonne 
maîtrise du transport routier. La proximité des grands axes routiers (voie rapide contournant la ville d’ÉVREUX, 
RN 13, …) permet de diluer les camions dans le trafic après seulement quelques kilomètres sur la RD 63. 

L'accès des camions sur le site de la carrière se fait par la RD 63. 

Un plan de circulation des engins et camions existe à l'intérieur de la carrière afin de faciliter l’accès à la 
zone d’extraction et limiter le risque d’accident par collision d’engins : 

 
Figure 14 : Plan de circulation 

L’activité extractive, tributaire des intempéries et de son débouché commercial (l’agriculture) a un caractère 
saisonnier : une exploitation du début du printemps jusqu’au début de l’automne.  

En dehors de cette période, les conditions climatiques ralentissent l’activité agricole, rendent difficiles 
l’exploitation de la marne et empêchent notamment l’épandage d’amendement dans les champs. 

Les livraisons sont étalées sur environ 4 mois avec un pic fin Août/début Septembre en général. La production 
annuelle moyenne sera de 75 000 tonnes soit environ 937 tonnes par jour en considérant 20 jours de 
livraison par mois. 

Ceci représente une rotation journalière d’environ 31 camions de 30 tonnes. 

Les voies de circulation utilisées par les camions seront les mêmes qu’actuellement. L’acheminement des 
matériaux depuis le site d’extraction suivra la RD 63 en direction : 

→ d’HUEST pour rejoindre l’A 154 vers les villes d’ÉVREUX, LOUVIERS, ROUEN, DREUX et CHARTRES ; 
→ de GAUCIEL pour rejoindre la RN1 3 vers MANTES-LA-JOLIE ; 
→ de FONTAINE-SOUS-JOUY (10 camions par an). 

Dans le cadre de cette demande, l’accès à l’exploitation qui se fait aujourd’hui par le chemin existant 
débouchant sur la RD 63, est prévu d’être déplacé sur la parcelle voisine (parcelle 129, côté RD 63) incluse 
dans l’emprise de la demande. La visibilité y sera meilleure, pour s’insérer sur cette route depuis le site de 
la carrière, ce nouvel accès au site s’éloignant du virage de la RD 63 provenant du bourg de FONTAINE-SOUS-
JOUY, comme le montrent les photos de la page suivante.  

De plus, la parcelle bénéficie déjà d’une entrée de champs, l’entrée du site à ce niveau est suffisamment 
dimensionnée pour permettre le passage d’un camion ou d’un tracteur agricole. 
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Photo 1 : Vue de l’accès au site depuis la RD 63 par le côté Est 

 
Photo 2 : Vue de l’accès au site depuis la RD 63 par le côté Ouest 

 
Photo 3 : Prise de vue de l’entrée du site de la carrière 

 
Photo 4 : Prise de vue de face à l’entrée du site de la carrière 
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J) Collecte des eaux sur le site 
Sur le site de la carrière, les eaux de ruissellement s’infiltrent naturellement sur place dans le sol. Il n’y a 
pas de rejet d’eaux pluviales à l’extérieur du site de la carrière. 

Aucun phénomène de ruissellement de surface ne se manifeste de façon persistante dans le secteur concerné 
par l’exploitation.  

La zone ouverte de la carrière reçoit peu d’eau de ruissellement car le terrain se trouve en bordure de plateau. 
Les eaux pluviales du site ruissellent et s’infiltrent sur place. 

K) Horaires de fonctionnement 
L’activité extractive, tributaire des intempéries et de son débouché commercial a un caractère saisonnier : 
du début du printemps jusqu’au début de l’automne. 

En période d’exploitation, la carrière fonctionne du lundi au vendredi compris, de 7 h à 20 h. Une fermeture 
d’une heure est effectuée sur le temps du midi. La carrière est fermée les weekends et jours fériés. 

L) Remise en état du site 
 

Le réaménagement de la carrière correspond à la constitution d’un ensemble de biotopes qui favorisera 
l’apparition d’espèces floristiques et faunistiques.  

1) Objectifs de la remise en état 
L’objectif du réaménagement correspond à l’élargissement de la vallée sèche vers le Nord-Ouest, jusqu’aux 
fronts de taille et au remodelage du versant en pente douce de l’ordre de 37 degrés.  

Ce remodelage sera réalisé à l’aide des produits de découverte (volume de terres de découverte disponible : 
200 922 m3 dont 10 % d’horizon humifère superficiel) qui seront remis en place sur le fond de fouille, sur une 
épaisseur de 4,80 m en moyenne, en positionnant l’horizon humifère en surface pour faciliter la végétalisation 
du site. 

Un milieu sans remblai de stérile sera maintenu pour favoriser l’implantation d’une strate arbustive 
(prunellier, chèvrefeuille, aubépine et chêne sessile) et permettre la mise en place d’un corridor écologique 
entre le site Natura 2000, situé au Sud, et le bois situé au Nord. 

Cette vallée sèche sera reverdie au moyen d’une prairie rustique, plantée d’espèces (Agrostis tenuis, Poa 
pratensis, Festuca rubra, Festuca ovina,…). 

2) Réaménagements précédents 
Les terrains situés à l’Est de l’entrée à la carrière, historiquement ont été remis en état sur la base du principe 
présenté sur la figure suivante. 
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Figure 15 : Ancien schéma de principe de la remise en état des fronts de liquidation de la marnière 

C’est le résultat que l’on peut apercevoir sur la photo suivante : 

 

Photo 5 : Prise de vue du résultat du reprofilage en pente douce du front de taille au niveau des terrains anciennement 
exploités à l'Est de la carrière  

Et afin de compléter le besoin en matériaux nécessaires pour le reprofilage des fronts, en complément des 
silex stériles issus du site, un apport extérieur de terres était réalisé : argile, cailloux, silex et autre composant 
naturel, dont la provenance était vérifiée et contrôlée. 

Les matériaux inertes étaient, par définition, des « produits inactifs, non polluants tel que les matériaux 
provenant des travaux de chantiers routiers et de démolition de constructions : 

• déblais inertes : pierre, terre, tout venant, 
• bétons non ferraillés : parpaings, bordures, 
• briques. » 

Ces apports extérieurs imposent aujourd’hui un contrôle rigoureux au niveau de l’acceptation sur le site : 
pesée et contrôle visuel du chargement, avec refus du camion en cas de non-conformité et renvoi des 
matériaux à leur origine. Les apports extérieurs doivent être accompagnés d'un bordereau de suivi indiquant 
leur provenance, quantités, caractéristiques, etc, et attestant de la conformité des matériaux à leur 
destination. 

3) Principes de la remise en état 
Depuis que l’entreprise TERRYN exploite la carrière de marne de FONTAINE-SOUS-JOUY, celle-ci a toujours 
réaménagé son site sans aucun apport de matériaux extérieurs au site, que ce soit gravats, stériles ou autre.  

L’entreprise TERRYN continuera donc dans cet objectif et s’engage, dans le nouvel arrêté, à réaménager le 
site, toujours sans aucun apport de matériaux extérieurs.  

Arbres et 
arbustes 
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En particuliers, une consigné rédigée par l’entreprise TERRYN, informe qu’il est formellement interdit de 
réceptionner des terres, remblais ou autres produits de quelque nature que ce soit, sur la carrière de 
FONTAINE-SOUS-JOUY, et que tout manquement à cette consigne sera considéré comme faute lourde, avec 
en conséquence, une procédure de renvoi à l’encontre du salarié impliqué. Cette consigne en date du 21 Mars 
2017 a été validée au sein de l’entreprise et est consultable en Annexe 1 de la présentation non technique 
du projet (Tome 2). 

La remise en état comporte au minimum les dispositions suivantes : 

 la mise en sécurité des fronts de taille, 

 le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les structures 
n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site, 

 l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation 
ultérieure du site. 

Elle inclut le nettoyage de la totalité des terrains dont l’enlèvement de tous matériels, matériaux, déchets 
et détritus, la suppression des installations dites liées à l’exploitation proprement dite ou à des installations 
annexes. 

Le plateau entaillé par cette vallée, le parti de composition d’ensemble est un réaménagement permettant 
de proposer plusieurs milieux différents afin d’inciter la mise en place d’une biodiversité plus élevée 
comparée à la situation avant exploitation.  

La remise en état du site va consister à élargir localement la vallée sèche en bordure de laquelle se place la 
carrière actuelle et son extension, afin de permettre la mise en place d’un corridor écologique entre le site 
Natura 2000 situé au Sud des terrains, en bordure de la RD 63 et le bois situé en limite Nord du projet. 

4) Mise en sécurité des fronts de taille 
Une clôture périphérique sera mise en place au sommet des fronts de taille, afin d’interdire l’accès aux 
visiteurs et aux promeneurs et éviter ainsi tout risque d’accidents ou de chutes. 

Un reprofilage des fronts de taille sera réalisé sur le principe d’un escalier avec un rapport de 5 mètres de 
hauteur pour 4 mètres en largeur, afin d’obtenir une pente finale de l’ordre de 37 degrés, comme détaillé 
sur la figure de la page suivante. 

Les stériles issus des opérations de traitement des produits extraits seront remis en place sur le carreau de la 
carrière, soit sur une superficie de 41 757 m² (superficie exploitable, moins les surfaces périphériques non 
exploitées, dues à l’inclinaison des fronts et leurs banquettes), soit 85 704 m3 de stériles (7 % en moyenne 
du gisement exploité) sur une épaisseur d’environ 2 mètres.  

Puis, par-dessus, les terres de découverte seront remises en place, soit 200 922 m3 (208 122 m3 de terres 
de découverte, moins 7 200 m3 utilisés pour la confection du merlon placé sur la bande non exploitée de         
20 mètres de large, le long du ru), sur une épaisseur de l’ordre de 4,80 m en positionnant l’horizon humifère 
en surface pour faciliter la revégétalisation. 
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Figure 16 : Schéma de principe du reprofilage des fronts de taille en fin d’exploitation avec remise en place des stériles d’exploitation et des terres de découverte 
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5) Autres mesures 

 Protection de la faune  
Des cavités et nichoirs, favorables aux chauves-souris, aux rapaces et aux oiseaux cavernicoles, seront créés, 
notamment sur les fronts supérieurs pour éviter l’accès aux prédateurs et aux visiteurs. Leur diamètre 
souhaitable variera de 5 à 15 cm et leur profondeur de 20 à 50 cm. 

Des amas de blocs détachés de la paroi pourront former des zones d’éboulis et de pierriers de granulométrie 
différente, pouvant servir de refuges pour la faune sauvage (reptiles, rongeurs,…) dans cette zone de corridor 
recréée. 

 Nettoyage de l’ensemble du terrain et suppression de toute structure n’ayant plus d’utilité 
après l’exploitation 

Toutes les structures répondant à cette description seront évacuées du site avant sa remise en état. 

 Mesures relatives au paysage et à la biodiversité 

Compte tenu de la vocation ultérieure du site, et contrairement à ce qui était souhaité dans d’anciens arrêtés 
préfectoraux, les terrains exploités ne verront pas de retour à l’activité agricole. Le site verra la mise en 
place de différents biotopes propices à une colonisation floristique et faunistique caractéristique de la région 
avec la création d’un corridor écologique entre le bois situé en limite Nord du site et le site Natura 2000 situé 
au Sud. 

Il n’est pas prévu de plantations d’essences sur les banquettes remodelées. 

Les terrains situés entre le front final de la carrière et la limite Est du périmètre total concerné par ce dossier 
seront traités comme ceux déjà remis en état, dès que l’emplacement des installations de traitement et des 
stocks de produits marchands seront libérés. Des produits de découverte, décapés sélectivement et 
soigneusement stockés séparément, seront remis en place dans l’ordre logique sur le fond de fouille et la 
surface concernée par la zone de stockage des matériaux et préalablement scarifiés. Cette surface sera 
ensuite laissée libre afin de favoriser une recolonisation spontanée par la végétation pionnière. 

Une surface restera maintenue en substrat crayeux pour favoriser le développement de certaines espèces 
végétales calcicoles. Cette surface sera certainement longue à être recolonisée entièrement mais sa 
localisation entièrement invisible de l’extérieur permet de laisser cette surface nue. L’absence d’apport de 
terre végétale sur cette surface permet une recolonisation par des espèces végétales spécifiques de ce type 
de sol calcaire.  

Cependant, la végétation pouvant se développer sur ces sols pourrait être éphémère. C’est pourquoi des 
mesures de gestion pourront donc être nécessaires pour maintenir ces stades pionniers de la strate herbacée 
plus ou moins dense. Il conviendra de ne pas intervenir sur la zone où le gisement sera laissé nu sauf si trop 
d’espèces rudérales ou des ronces s’y développent. La végétation située autour de la zone décapée devra être 
régulièrement fauchée avec exportation de la matière végétale. Cette fauche devra être assez précoce pour 
éviter la propagation des plantes rudérales sur la zone de substrat crayeux. 

 Entretien du réaménagement pendant l’exploitation 

Pendant la durée de l’exploitation, un programme d’entretien des surfaces déjà réaménagées sera mis en 
place : 

 Sur l’ensemble du site, les espèces envahissantes seront retirées, 
 Une gestion de la prairie et du fond de la carrière par fauche avec enlèvement de matière sera réalisée. 

6) Plan de la remise en état du site 
Le plan de la page suivante présente la remise en état du site avec les différentes zones réaménagées : 

- les fronts de taille remis en état (avec une pente finale de 37 °), 
- la zone du carreau de la carrière remise en état avec mise en place des stériles d’exploitation (sur 2 m) 

et des terres de découverte (sur 4,80 m), 
- la zone déjà remise en état, 
- la bande des 10 mètres périphérique non exploitée, 
- la bande des 20 mètres en bordure du ru non exploitée avec le merlon réalisé. 
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Figure 17 : Plan de la remise en état du site   

 



 

43 

Demande d’autorisation de renouvellement et d’extension d’exploitation de marnière à FONTAINE-SOUS-JOUY (27) 
AREA Conseil 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET DE L’INSTALLATION   

VIII. Servitudes et contraintes 

A) Code de l’urbanisme 
La communauté d'agglomération Evreux Portes de Normandie a adopté, lors de la réunion du conseil 
communautaire du 17 décembre 2019, le PLUi-HD (Plan Local d'Urbanisme Intercommunal - Habitat et 
Développement). 
  
Ce PLU s'impose désormais sur tout le territoire de l'agglomération dont FONTAINE-SOUS-JOUY appartient. 
  
La carrière de l’entreprise TERRYN et son projet d’extension sont situés en zone NC : « secteur d’exploitation 
de carrière » : le projet est donc conforme au zonage réglementaire du PLUi-HD (cf. plan de zonage, page 
suivante). 
 

 
 

 

 

 

Figure 18 : Extrait du plan de zonage du PLUi-HD 
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B) Code de la santé 
Les terrains concernés par l’exploitation sont en dehors de tout périmètre de protection de captage pour 
l’alimentation en eau potable. Le plus proche se trouve à plus de 2,8 km au Nord-Est des limites de la carrière. 

L’exploitation se fait et continuera de se faire hors d’eau. Elle n’atteindra pas la nappe souterraine située à 
plus de 20 mètres sous les terrains. 

C) Patrimoine 
Les terrains concernés par la présente demande sont localisés en dehors de tout périmètre de protection de 
Monuments Historiques ainsi qu’en dehors de toute zone de protection type Natura 2000. La carrière se situe 
à 250 mètres à l’Ouest du site Natura 2000 « Vallée de l’Eure ». Une notice d’incidence est jointe en       
Annexe 1 de l’étude d’impact (Tome 4). 

Aucun site archéologique n’a été répertorié dans le secteur d’étude. En cas de découverte de vestiges au 
cours de l’exploitation, l’exploitant devra prévenir le S.R.A. dans les meilleurs délais. En fonction des 
éléments mis au jour il pourra être prescrit la réalisation de fouilles préventives complémentaires ou bien la 
conservation des vestiges identifiés. 

D) Schéma départemental des carrières 
Le Schéma Départemental des Carrières de l’Eure (SDCE) actuel a été approuvé par un arrêté préfectoral en 
date du 20 Août 2014, date de sa dernière révision. 

La carrière de FONTAINE-SOUS-JOUY n’est pas en eau et le matériau extrait est réservé à un usage noble. La 
demande de renouvellement et d’extension de l’autorisation d’exploiter est donc compatible avec le S.D.C.E. 

Deux plans d’action stratégique ont été définis dans le cadre de l’élaboration du SRCE de Haute-Normandie : 
 

 préserver et restaurer les réservoirs et les corridors identifiés au niveau régional ou inter-régional ; 
 réduire la fragmentation et résorber les points noirs (zones infranchissables). 

 
L’ouverture et l’exploitation d’une carrière constitue une fragmentation d’un territoire, le plus souvent 
agricole. 

La carrière de FONTAINE-SOUS-JOUY est en classe III d’après la notice du Schéma des carrières de l’Eure. 

 

 
Figure 19 : Carte des enjeux du Schéma Départemental des Carrières de l’Eure 
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E) Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est défini par l’article L 371-3 du Code de 
l’Environnement. En tant que volet régional du réseau écologique national, il doit identifier :  
 

⇒ les composantes de la trame verte et bleue régionale (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, 
obstacles au fonctionnement écologique du territoire), sous la forme d’un atlas cartographique des 
composantes de la Trame Verte et bleue régionale au 1/100 000ème et sa notice.  

⇒ les enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques 
régionales. Sur cette base, un plan d’action stratégique et des outils adaptés sont proposés afin de 
concourir à une meilleure prise en compte des continuités écologiques, dans le but de les préserver, voire 
de les restaurer. 

 
Le SRCE de Haute Normandie a été adopté par arrêté préfectoral du 18 Novembre 2014. 
 
La carte des enjeux de continuités écologiques du territoire situe le site de la carrière entre, d’une part, un 
réservoir boisé et un corridor boisé à faibles déplacements, au Nord-Ouest, et, d’autre part, un réservoir 
calcicole et un corridor boisé à faibles déplacements, au Sud-Est. 
 

 
Figure 20 : Extrait de la TVB de Haute-Normandie (SRCE Haute-Normandie) 

F) S.D.A.G.E. 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est le document de planification de la 
politique de l’eau sur le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands. 

Le dernier SDAGE approuvé le 5 Novembre 2015 pour la période 2016 à 2021 a été récemment annulé. L’ancien 
SDAGE, approuvé le 17 Décembre 2009 est donc en vigueur.  

Il convient donc de s’assurer de la compatibilité du projet vis-à-vis du SDAGE de la Seine et des cours d’eau 
côtiers normands. 

Les orientations du SDAGE traduisent la recherche du meilleur équilibre pour entraîner l’ensemble des acteurs 
de l’eau vers des objectifs ambitieux mais réalistes :  

 la reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et humides, avec l’objectif d’atteindre 
le bon état écologique en 2021 pour 62 % des masses d’eau de surface, le bon état en 2021 pour 28 % 
des masses d’eau souterraines ;  

 la réduction des rejets, émissions et pertes de substances dangereuses ;  
 des actions volontaristes de protection et de reconquête des captages d’alimentation en eau potable 

les plus touchés ;  
 la restauration de la continuité écologique des cours d’eau ;  

Carrière 
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 le développement des politiques de gestion locale autour des établissements publics territoriaux et 
des Schémas d’aménagement et de gestion des eaux. 

Le site de la carrière de FONTAINE-SOUS-JOUY est situé sur le rebord d’un plateau crayeux cultivé entaillé 
par une vallée sèche, affluente de la rive gauche de la Vallée de l’Eure. 

Le tableau de la page suivante permet d’évaluer le projet par rapport aux défis du SDAGE. 

Tableau 4 : Evaluation du projet par rapport aux défis du SDAGE 

1/ & 2/Diminuer les pollutions ponctuelles et les pollutions diffuses des milieux. 
 

 

Les sanitaires sont équipés d’une fosse septique vidée régulièrement par un organisme agréé. L’aire étanche utilisée 
pour le ravitaillement des engins d’exploitation dispose d’une fosse de rétention également vidée régulièrement par 
un organisme agréé. Aucun fertilisant n’est utilisé dans l’exploitation de la carrière. Il n’y aura pas de contact avec les 
eaux souterraines : la nappe de la craie se trouve à une altitude maximale (au niveau de la carrière) de l’ordre de 
+60 m NGF, le fond de fouille est limité à +85 m NGF. 
 

 

3/ Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses. 
 

 

Aucun rejet de substances dangereuses ne se fera sur le site. Le projet ne prévoit aucun remblaiement avec des apports 
de matériaux extérieurs au site.  
 

 

4/Réduire les pollutions microbiologiques des milieux. 
 

 

Aucun rejet d’origine domestique, industriel ou agricole n’a cours sur le site. Toutes les eaux souillées (eaux usées des 
sanitaires et zone étanche d’alimentation en carburant) sont récupérées et traitées par des entreprises spécialisées.  
 

 

5/ Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future. 
 

 

Le projet n’est concerné par aucun périmètre de protection de captage AEP. Le captage AEP le plus proche se situe à 
plus de 2,8 km au Nord-Est des limites de la carrière. De plus l’exploitation se fait hors d’eau, elle n’atteindra jamais 
la nappe souterraine. 
 

 

6/Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides. 
 

 

Les berges de l’Eure sont à plus de 3 km au Nord-Est du projet. Le site de la carrière est situé sur le rebord d’un plateau 
crayeux cultivé et entaillé par une vallée sèche, affluente de la rive gauche de la Vallée de l’Eure. Le projet d’extension 
se situe en bordure cadastrale du ru longeant le site sur sa limite Ouest. Une bande de 20 mètres de large va séparer 
l’exploitation de ce fossé situé en contrebas, cette bande restera inexploitée. Aucun rejet n’est prévu dans ce fossé, 
qui draine le fond de vallée sèche dont le versant est concerné par le projet. Ce fossé (ou ru) est habituellement sec 
10 mois sur 12, par conséquent aucune activité piscicole ne peut s’y pratiquer. 
 

 

7/Gérer la rareté de la ressource en eau. 
 

 

L’exploitant utilise la ressource en eau potable du réseau communal pour les sanitaires. Aucun pompage des eaux 
souterraines n’est prévu. 
 

 

8/Limiter et prévenir le risque d’inondation. 
 

 

Le site se trouve à l’extérieur de toute zone d’aléa d’inondation, de ruissellement, de remontée de nappe et/ou de 
zone d’expansion de crues. Les eaux pluviales ruisselant dans les limites de la carrière s’infiltreront sur place.  
 

L’exploitation n’a pas d’effet sur les milieux aquatiques ni sur la ressource en eau, en terme qualitatif comme 
quantitatif. L’exploitation actuelle et future de la marne est compatible avec le SDAGE du bassin de la Seine 
et des cours d’eau côtiers normands  

IX. Autorisation d’exploitation antérieures et en cours 
La carrière TERRYN a été autorisée par arrêté préfectoral du 29 Mars 1996 pour une durée de 15 ans, puis par 
arrêté préfectoral du 14 Mars 2011 pour une durée de 5 ans.  

L’arrêté préfectoral actuel en date du 10 Mars 2017 (consultable en Annexe 5), annulant et remplaçant les 
précédents, a été délivré pour une durée de 10 ans. 



 

47 

Demande d’autorisation de renouvellement et d’extension d’exploitation de marnière à FONTAINE-SOUS-JOUY (27) 
AREA Conseil 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET DE L’INSTALLATION   

Il autorise à exploiter sur une superficie de 46 485 m², une production maximale de 45 500 tonnes par an. 

Le gisement restant disponible sur le site actuel ne permettant plus qu’un seule année d’exploitation, cette 
demande d’extension est effectuée, compte tenu de la compatibilité de la zone de l’extension avec le plan 
de zonage du PLUi récemment approuvé. 

X. Rubriques de la nomenclature des installations classées 
 
Selon le décret n° 2007-1467 du 12 Octobre 2007 créant le livre V de la partie réglementaire du Code de 
l’Environnement, abrogeant le décret initial du 20 Mai 1953 relatif à la nomenclature des Installations Classées 
pour le Protection de l’Environnement, les activités du projet sont les suivantes (Nomenclature ICPE – version 
50 bis de Février 2021) : 
 

Tableau 5 : Rubriques de la nomenclature ICPE concernées par la demande 

Numéro Désignation Régime Rayon 
d’affichage 

Caractéristique           
du projet 

2510-1 Exploitation de carrières Autorisation 3 km 

Production moyenne : 
75 000 t/an 

Production maximum : 
80 000 t/an 

2515-2b 

Installations de broyage, concassage, 
criblage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels 
ou artificiels ou de déchets non dangereux 
inertes extraits ou produits sur le site de 
l’installation, fonctionnant sur une période 
unique d’une durée inférieure ou égale à six 
mois. La puissance installée des installations 
étant supérieure à 40 kW mais inférieure ou 
égale à 350 kW. 

Déclaration  

Installation mobile                  
de criblage  

de 150 kW  

pour une période                   
de 4 mois / an 

 

Par ailleurs, la rubrique 2516 n’a pas été indiquée (« station de transit de produits minéraux pulvérulents non 
ensachés ou de déchets non dangereux inertes pulvérulents ») car il n’y a aucun produit pulvérulent sur le 
site de la carrière. 

XI. Communes concernées par l’enquête publique 
Le rayon d’affichage de l’avis d’enquête publique est de 3 kilomètres (cf. plan de situation en Annexe 8).  

Il concerne les 10 communes suivantes : 

 AUTHEUIL-AUTHOUILLET, 
 DARDEZ, 
 ÉCARDENVILLE-SUR-EURE, 
 FONTAINE-SOUS-JOUY,  
 GAUCIEL, 
 HUEST, 
 JOUY-SUR-EURE, 
 REUILLY, 
 SASSEY, 
 et SAINT-VIGOR. 
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XII. Garanties financières 

A) Fondements législatifs 
 
La législation des installations classées prévoit, pour certaines catégories d’installations, que l’exploitation 
soit subordonnée à la mise en place de garanties financières. 
 
Les installations concernées sont les activités soumises à la rubrique n° 2510 de la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, quelle que soit la date de mise en exploitation, 
à l'exclusion des carrières soumises à déclaration. 
 
Les installations concernées sont : 

- les installations de stockage de déchets ; 
- les carrières, sur la remise en état du site après exploitation comme c’est le cas pour ce dossier ; 
- les installations soumises à autorisation avec servitude d’utilité publique (sites présentant des risques 
importants, dits AS).  

 
Références juridiques pour ce dossier : 
 

- Code de l’Environnement, article L 516-1 ;  
- Articles R516-1 et suivants du Code de l’Environnement ;   
- Arrêté du 31/05/12 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 

financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de 
mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

- Circulaire du 9 juin 1994 relative au décret n°94-484 du 9 juin 1994 modifiant le décret n°77-1133 du 21 
septembre 1977 pris pour l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux I.C.P.E. et du 
titre Ier de la loi n°64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution et modifiant le livre IV du Code de l’Urbanisme ; 

- Arrêté du 1er février 1996 fixant le modèle d’attestation de la constitution de garanties financières 
prévues à l’article 23-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 ;  

- Arrêté du 24 décembre 2009 modifiant l’Arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant 
des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations 
classées par application de l’article 23-3 du décret n°77-1133.  

 
Les garanties financières permettent à l’administration et à la collectivité de se prémunir contre une 
éventuelle insolvabilité de l’exploitant qui est civilement responsable des préjudices qu'il pourrait provoquer 
à des tiers.  
 
Elles sont destinées à assurer la surveillance du site et le maintien en sécurité de l’installation, les 
interventions éventuelles en cas d’accident et/ou de pollution avant ou après fermeture et la remise en état 
du site après cessation de l’activité. Le but est d’éviter la création de sites orphelins. 

B) Calcul des garanties financières 

1) Formule générale 
Le calcul forfaitaire a été fait selon les modalités de l’Arrêté du 24 Décembre 2009 relatif à la détermination 
du montant des garanties financières de remise en état des carrières en fosse ou à flanc de relief prévues par 
la législation des installations classées. 

Le calcul est effectué en considérant le cas le plus défavorable pour chaque phase quinquennale.  
  

http://aida.ineris.fr/textes/code_env/textes/livre_5_titre_1_reg.htm
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3423
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3423
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3423
http://aida.ineris.fr/textes/arretes/text0018.htm
http://aida.ineris.fr/textes/arretes/text3577.htm
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La formule de calcul est la suivante : 
 

CR = [(S1 x C1) + (S2 x C2) + (S3 x C3)] α 
avec : 

CR : Montant de référence des garanties financières pour la période considérée (5 ans) 

S1 (en ha) : Somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de 
la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées diminuées de 
la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) soumises à défrichement, 

S2 (en ha) : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en 
chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état, 

S3 (en ha) : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du 
produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau diminuée des surfaces 
remises en état, 

C1 : 15 555 € TTC / ha 

C2 : 36 290 € TTC / ha pour les 5 premiers ha ; 29 625 €TTC/ha pour les 5 suivants ; 22 220 €TTC/ha 
au-delà. 

C3 : 17 775 € TTC / ha. 

 

2) Calcul de α 

D’autre part, on définit α tel que : 

α = (index / index0) x [ (1 + TVAR) / (1 + TVA0) ] 

 index : indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence des garanties financières fixé 
dans l’arrêté préfectoral, soit 109,5 (valeur de Novembre 2020) ; coefficient de raccordement = 
6,5345 ; TP01 utilisé : 715,53 

 index0 : indice TP01 de Mai 2009, soit 616,5  
 TVAR : taux de TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral fixant le montant de 

référence des garanties financières, soit 0,2 

 TVA0 : taux de TVA applicable en Avril 2011, soit 0,196. 

α = 𝑇𝑇𝑇𝑇01 𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁𝑁 2020
𝑇𝑇𝑇𝑇01 𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 2009

 × 1 + 20 %
1+19,6 %

 = 715,53
616,5

 × 1,20
1,196

 = 1,1645 
 

3) Estimation des surfaces 
 

La surface S1 correspond à la surface occupée par les installations de traitement, la zone de stockage du 
matériau, le bureau, la bascule, l’atelier et le chemin d’exploitation.   
 
La surface S2 correspond aux surfaces décapées, en cours d’exploitation et en cours de réaménagement de 
chacune des phases d’exploitation.  
 
La surface S3 correspond à la surface de fronts de taille en cours d'exploitation. 
 
Le plan de la page suivante présente le phasage général de l’exploitation ayant servi au calcul des garanties 
financières.
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Figure 21 : Plan du phasage des garanties financières
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4) Calcul du montant des GF 
 
Calcul S1 : 

La surface actuelle occupée par les installations de traitement, la zone de stockage du matériau, le bureau, 
la bascule, l’atelier et le chemin d’exploitation représente une superficie de 1,08 ha. 

Le hangar qui a une surface aujourd’hui de de 628 m² est prévu d’être triplé. Pour des raisons de commodité 
et de manœuvre, la surface S1 devra donc est agrandie de + 2 000 m². 

On considère qu’à chaque phase d’exploitation, la surface S1 nécessaire sera toujours du même ordre de 
grandeur, soit 12 800 m². 

 
Calcul S2 :  

Le calcul est effectué en considérant le cas le plus défavorable de la phase quinquennale considérée, soit, 
avec S2 : la plus grande surface décapée et non réaménagée sur la période en question. 

On considère donc la surface totale de la phase considérée, à laquelle on retire la surface perdue due à 
l’inclinaison des fronts et aux banquettes. 

Tableau 6 : Calcul de la surface perdue et non exploitée à chaque phase 

Phase Nombre 
de fronts 

Longueur du 
front (m) 

Distance horizontale entre  la 
base du front inférieur et la 
tête du front supérieur (m) 

Surface non 
exploitée (m²) 

Total surface non 
exploitée pour la 

phase (m²) 

1 
1 front 63,5 1,8 114,3 

2 460,3 
2 fronts 172,5 13,6 2346 

2 
2 fronts 150,5 13,6 2 046,8 

2 427,8 
3 fronts 15 25,4 381 

3 

2 fronts 34,5 13,6 469,2 

4 894,2 3 fronts 90 25,4 2286 

4 fronts 57,5 37,2 2139 

4 
3 fronts 52 25,4 1 320,8 

5 580,2 
4 fronts 114,5 37,2 4 259,4 

5 

2 fronts 22,5 13,6 306 

5 928,6 3 fronts 9 25,4 228,6 

4 fronts 145 37,2 5 394 

6 4 fronts 120 37,2 4 464 4 464 

 
Ces résultats sont utilisés dans le tableau final du calcul des garanties financières. 

 
Calcul S3 : 
 
La surface S3 est la plus grande surface verticale de front exploité et non réaménagé, soit à considérer en fin 
de la période considérée. 
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Tableau 7 : Calcul de la surface verticale de front exploité et non réaménagé 

Phase Nombre de 
fronts 

Longueur du 
front (m) 

Hauteur totale 
des fronts (m) 

Surface 
verticale (m²) 

Surface verticale 
totale (m²) 

1 
1 front 85 10 847 

5 447 
2 fronts 230 20 4 600 

2 
2 fronts 201 20 4 013 

4 613 
3 fronts 20 30 600 

3 

2 fronts 46 20 920 

7 587 3 fronts 120 30 3 600 

4 fronts 77 40 3 067 

4 
3 fronts 69 30 2 080 

8 187 
4 fronts 153 40 6 107 

5 

2 fronts 30 20 600 

8 693 3 fronts 12 30 360 

4 fronts 193 40 7 733 

6 4 fronts 160 40 6 400 6 400 

 

Le montant des garanties financières pour chaque phase quinquennale est indiqué dans le tableau suivant : 
 

Tableau 8 : Montant des garanties financières par phase 

Phases Durée S1 
(ha) C1 

S2 (ha) 
C2 S3 

(ha) C3 α GF 
(1) (2) (3) 

1 5 ans 1,28 

15 555 
 

1,2000 0,2460 0,9540 

36 290 
 

0,5447 

17 775 
 

1,1645 
 

74 774 € 

2 5 ans 1,28 1,2800 0,2428 1,0372 0,4613 76 567 € 

3 5 ans 1,28 1,1400 0,4894 0,6506 0,7587 66 383 € 

4 5 ans 1,28 1,2400 0,5580 1,3326 
(*) 

0,8187 96 447 € 

5 5 ans 1,28 1,4500 0,5929 1,5234 
(**) 

0,8693 105 558 € 

6 1 an et 
2 mois 1,28 0,6274 0,4464 1,5339 

(***) 
0,6400 101 255 € 

 
- S1 (ha) : Surface emprise des infrastructures : 1,08 ha + 2 000 m² = 1,28 ha 

 

- S2 (ha) :   (1) : Surface de la phase considérée (ha) 
(2) : moins surface perdue due aux fronts et banquettes (ha) 
(3) : Résultat S2 (ha) considéré dans le calcul 

 

- S3 (ha) : Surface verticale de fronts tenant compte du nombre de fronts et de la topographie du site. 

Explications des valeurs de S2 à considérer pour les phases 4, 5 et 6 : 

Pour des raisons d’accès à la phase concernée et de commodité d’exploitation, dans certains cas, le S2 de la 
phase considérée est augmenté de certaines surfaces S2 issues de phases précédentes non remises en état : 

(*) : phase 4 :  S2 à considérer pour la phase 4 = S2 de la phase 4 + S2 de la phase 3 ; 

(**) : phase 5 :  S2 à considérer pour la phase 5 = S2 de la phase 5 + la moitié de S2 de la phase 4 + la moitié 
de S2 de la phase 3 ; 

(***) : phase 6 :  S2 à considérer pour la phase 6 = S2 de la phase 6 + S2 de la phase 5 + le quart de S2 de la          
phase 4 + la moitié de S2 de la phase 3.  
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5) Conclusion 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, le pétitionnaire s’engage à constituer 
des garanties financières destinées à assurer la remise en état. 
 

Celles-ci seront fournies sous la forme d’un acte de cautionnement solidaire, conformément au modèle défini 
par l’arrêté du 1er Février 1996. 
 

La montant de la caution pour la 1ère phase quinquennale s’élève à 74 774 € TTC. 
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ANNEXE 2 : MAITRISE FONCIERE 
DES TERRAINS ET DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 5/9/2019 
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Délibération du Conseil Municipal du 5/09/2019



 

 

  

ANNEXE 3 : CAPACITES TECHNIQUES 
ET FINANCIERES DU DEMANDEUR 



SARL  Entreprise Terryn Jean, 

8, route de Beaumont 

27190 ORMES  

Siret : 382 307 361 00016 
Tél 02.32.35.45.64 / 06.62.50.63.63 

Mail : l.terryn@hotmail.fr 

Entreprise Terryn Jean, 8, route de Beaumont 27190 ORMES – tél 02.32.35.45.64 / 06.62.50.63.63 fax 02.32.67.82.45 
SARL au capital de 7.500 euros – Siret n° 382 307 361 00016 – TVA intracom n° 12382307361 

LISTE DU MATERIEL 
DE LA CARRIERE DE FONTAINE SOUS JOUY 

Pelle hydraulique Doosan DX 300 LC N° série DHKHECG0V70006948 

Pelle hydraulique Doosan DX 255 LC N° série DXBHEDF0KC0050520 

Bouteur Komatsu D61 PX12 n° série B1650 

Cribleuse Powerscreen Chieftain 1400 N° série PID00066P95D30588 

Chargeuse Doosan DL 400 N° série 5053 

Tombereau A30 D N° série A30DV12636 
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AU 1 / 25 000 AVEC LE RAYON 

D’AFFICHAGE 



 

Echelle : 1 / 25 000 

500 m 0 

Écardenville-sur-Eure 
 

Gauciel 
 

Fontaine- 
sous-Jouy 

 

Jouy-sur-Eure 
 

Saint-Vigor 
 

Sassey 

Reuilly 
 

Huest 
 

Autheuil-Authouillet 
 

Dardez 
 

ANNEXE 4 
Plan de situation au 1 / 25 000 

avec le rayon d’affichage de 3 km 



 

 

  

ANNEXE 5 : ARRETE  PREFECTORAL 
DU 10 MARS 2017  





































































 

 

  

ANNEXE 6 : PLAN DES ABORDS 
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ANNEXE 7 : PLAN D’ENSEMBLE 
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